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BULLETIN TECHNIQUE
„ DE LA SUISSE ROMANDE -,

ABONNEMENTS :

Suisse : 1 an, 12 francs
Etranger : 14 francs

Pour sociétaires :

Suisse : 1 an, 10 francs
Etranger : 12 francs

Prix du numéro :

75 centimes.

Pour les abonnements
s'adresser à la librairie

F. Rouge & Cle, à Lausanne.

X-

Paraissant tous les i5 jours

Organe de la Société suisse des ingénieurs et des architectes, des Sociétés
vaudoise et genevoise des ingénieurs et des architectes, de l'Association des
anciens élèves de l'Ecole d'ingénieurs de l'Université de Lausanne et des

Groupes romands des anciens élèves de l'Ecole polytechnique fédérale. —
Organe de publication de la Commission centrale pour la navigation du Rhin.

COMITÉ DE PATRONAGE. — Président: R. NEESER, ingénieur, à Genève;
Vice-président : M. Imer, à Genève ; secrétaire : J. Calame, ingénieur, à Genève.
Membres : Fribourg : MM. L. HerTUNG, architecte ; A. RossiER, ingénieur ;
Vaud : MM. C. BuTTICAZ, ingénieur ; E. Elskes, ingénieur ; EpiTAUX, architecte;

E. JoST, architecte; A. PARIS, ingénieur; Ch. ThÉVENAZ, architecte;
Genève: MM. L. Àrchinard, ingénieur; E. Odier, architecte; Ch. Weibel,
architecte; Neuchâtel: MM. J. BÉGUIN, architecte; R. GuVE, ingénieur; A.
Mean, ingénieur cantonal; Valais: M. J. CouCHEPIN, ingénieur, à Martigny.

RÉDACTION : H. DemierrE, ingénieur, 11, Avenue des Mousquetaires,
La Tour-de-Peilz.

ANNONCES
Le millimètre sur I colonne,

largeur 47 mm
20 centimes.

Rabais pour annonces
répétées.

Tarif spécial
pour fractions de pages.

Régie des annonces :

Annonces Suisses S. A.
8. Rue Centrale (PL Pépinet)

Lausanne

CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ ANONYME DU BULLETIN TECHNIQUE
A. Dommer, ingénieur, président ; G. EpiTAUX, architecte ; M. Imer ; A. StUCKY, ingénieur.

SOMMAIRE : Commission centrale pour la navigation du Rhin. — L'électricité au secours des architectes. — Volants et turbines, par
W. Rufbnacht, professeur au Technicum cantonal de Bienne. — Concours pour l'élaboration d'an projet de bâtiment d'école

pour le quartier des Places, à Fribourg (suite). — Le centenaire du Service topographique fédéral. — Nécrologie : René

Thury. — Bibliographie. — Documentation.

COMMISSION CENTRALE POUR LA NAVIGATION DU RHIN
Compte rendu de son activité en 1937.

Questions administratives.
Composition de la Commission. — M. Paul Chargueraud, Conseiller juridique du Ministère des affaires étrangères de France,

a été nommé, le 3 novembre 1937, membre de la Commission Centrale. En conséquence, à la fin de l'année 1937, la composition
de la Commission Centrale était la suivante :

Président : M. Jean Gout. — Allemagne : ; Belgique : MM. de Ruelle, Wœstyn ; France : MM. Albert Mahieu, Silvain
Dreyfus, Herrenschmidt, P. Chargueraud ; Grande-Bretagne : M. Keane ; Italie : M. le Comte Martin-Franklin, M. Sinigalia ;

Pays-Bas : MM. Kröller, Schlingemaiin, Telders ; Suisse : MM. Herold, J. Vallotton.
Le Secrétariat était assuré, à la fin de 1937, par le Chef du secrétariat, M. Walther.
Les Inspecteurs de la navigation étaient à la fin de l'année :

Pour le secteur suisse : M. Moor, ingénieur cantonal à Bâle.
En France, pour le secteur IA : de la frontière suisse à l'embouchure de la Lauter :

Aux Pays-Bas, pour le secteur IV : M. J.-F. Schcenfeld, ingénieur en chef, directeur du Rijkswaterstaat, à Arnhem.
Réunions de la Commission et des Comités. — La Commission a tenu ses sessions habituelles en avril et en novembre. Le

Comité chargé de la revision du Règlement de police pour la navigation du Rhin s'est réuni, en janvier et en novembre 1937,
à Strasbourg.

Convention de Mannheim et Règlements communs. — Aucune modification n'a été apportée ni à la Convention de Mannheim,

du 17 octobre 1868, ni aux Règlements communs.
Rapport annuel de la Commission. — Le Rapport annuel de la Commission, pour l'année 1936, a été élaboré, sous les

auspices du Comité permanent, lequel était compose, à la fin de l'année 1937, de MM. Wœstyn, Herrenschmidt et Schlingemann.
Dans sa session d'avril, la Commission a décidé, en l'absence de certaines données, d'établir, comme par le passé, le Rapport
annuel pour 1936 sur la base des données fournies officiellement par les administrations intéressées.

Conférences et réunions auxquelles la Commission a été représentée. — La Commission a été représentée à la 31e assemblée

générale de l'Association pour la navigation sur le Haut-Rhin qui s'est tenue à Bâle le 18 septembre 1937.

Questions techniques.
Relèvement des ponts de Strasbourg-Kehl. —• Dans sa session de novembre, la Commission a pris acte d'une déclaration

de la Délégation française suivant laquelle l'Administration française des Travaux Publics a fait dresser des avant-projets en
vue du relèvement des ponts de Strasbourg. Aux termes du protocole de signature de la convention franco-allemande, du 6
novembre 1934, le programme d'exécution des travaux doit être établi par les administrations française et alleminde intéressées.
Les services badois de Karlsruhe auront fait connaître la date à laquelle ils seront en mesure d'effectuer les travaux qui les
concernent.

Suppression du tablier du pont de chemin de fer de Huningue. — A ce sujet, la Délégation française a comnuuiiqué à la
Commission le plan des travaux nécessités par la suppression du tablier. Les mesures projetées par l'Administration française,
dans l'intérêt de la navigation, ont été jugées appropriées.

Aménagement du Rhin entre Bâle et Strasbourg. — Dans sa session de novembre la Commission a pris acte d'une déclaration

de la Délégation suisse relative aux travaux de régularisai ion entre Strasbourg et Istein. Interrompus pendant les hautes
eaux de l'été 1937, les travaux ont été repris et l'on profite des basses eaux d'hiver pour le parachèvement des ouvrages de
régularisation et l'exécution du couronnement des épis. Grâce aux hautes eaux, le chenal a pris rapidement le tracé, la largeur et la
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